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ACTES OFFICIELS.

Le Departement militaire de la Confederation suisse aux autorites
miliiaires des cantons:

Berne, le iSjuin 1865.

Tit.,
A teneur d'une decision du Conseil federal il sera introduit, ä l'avenir, un

changement dans la röpartition de l'instruction des aspirants ä l'etat-major föderal

du genie. Ces aspirants ont eu, dans la regle, ä faire jusqu'ä present, en premiere

classe, une ecole de recrues de ponlonniers, el, en deuxieme classe, l'ecole

centrale. A l'avenir ils feront, comme aspirants de premiere classe, une öcole de

recrues de pontonniers el une ecole de sapeurs, et seronl appeles comme aspirants
de deuxieme classe ä l'öcole centrale pour la duree qui sera fixee. On a voulu,
de celle maniere, donner aux jeunes aspirants l'occasion de se former dans les

Services de pontonniers et de sapeurs, el de s'habituer ä la Iroupe de ces deux

armes.
Pour que ce changement puisse ötre appliquö entierement en 1866 on a jugö

necessaire de regier, d'une maniöre spöciale, le service des aspirants ä Tetat-

major du genie Ae cetle annee, et, ä cet eßel, le Conseil federal nous a autorise

ä appeler ä la prochaine ecole de sapeurs les aspirants de premiere classe qui ont
frequentö Tecole de ponlonniers qui vient de se terminer, de sorte que ces aspirants

pourront suivre Tecole centrale de Tannöe prochaine et faire leurs examens
d'officiers.

Les aspirants qui en feront la demande pourront, toutefois, renvoyer cette ecole
ä l'annee prochaine, cas* dans lequel ils ne suivraient leur ecole centrale que dans

deux ans, si, en 1866. eile avait lieu avanl Tecole de sapeurs ou en möme temps
que celle-ci.

Nous prions en consequence les canlons qui ont envoye des aspirants de
premiere classe ä Telat-major du genie ä Tecole de pontonniers de Brugg, de porter
celte decision ä leur connaissance et evenluellement de les envoyer ä Tecole de

sapeurs qui s'ouvrira le 23 juillet prochain, ä Thoune.

Agröez, etc.
Le Chef du departement militaire fedöral,

C. Fornerod.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne. — Les canlons de Berne et de Soleure se sonl eniendus pour Torganisation

d'un rassemblement de troupes cantonal. Le commandemenl superieur en a

öle confie ä M. le colonel föderal Scherz avec M. le lieutenant-colonel de Buren

pour chef d'etat-major. L'une des brigades sera commandee par un officier d'ölat-
major bernois, l'autre par un chef soleuro's Lps environs de Buren out ele choisis

pour le theätre des manoeuvres.
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